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PROVINCE DE QUÉBEC 
 
COMMISSION SCOLAIRE HARRICANA 
 
COMITÉ EXÉCUTIF 
 
 

PROCÈS-VERBAL DU 10 SEPTEMBRE 2013 
 

(ajournement du 11 juin 2013) 
 
 

Session ordinaire du comité exécutif des commissaires de la Commission scolaire 
Harricana tenue au 341, rue Principale Nord, Amos, bureau 3050, le dix septembre  
deux mille treize à dix-neuf heures trente. 
 
 
Sont présents : 
 
Mme Ginette Beaumier,  
  
 
MM. Marc Désilets président 
 Denis Coutu 

 Gérald Cregheur,   commissaire représentant du  comité de parents 
 Michel Gagnon, 
 Michel Morin  
  
 
Aussi présent : 
 
M. Yannick Roy,  directeur général 
 
 
Est absent : 
 
M.  Stéphane Saulter, commissaire représentant du  comité  de parents 
 
 
Le quorum est atteint. Il est 19 h 30. 
 
 
Monsieur Désilets souhaite la bienvenue aux membres du comité. 
 
 
Le directeur général quitte le comité exécutif, il est 19 h 35. 
 
 

6. Évaluation de la direction générale 

Les membres du comité présents procèdent à leurs travaux portant sur l'évaluation 

du directeur général. 

 

Le directeur général réintègre la rencontre, il est 21 h 05. 

 

Monsieur Désilets présente au nom des membres du comité exécutif les résultats 

de l’évaluation du directeur général. Une copie sera remise à 

monsieur Yannick Roy dans les prochains jours. 

 

 

PRÉSENCES 
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CE-1356-13 CONSIDÉRANT l'évaluation faite par le comité exécutif; 
 
 CONSIDÉRANT QUE les attentes vis-à-vis la direction 
générales ont été rencontrées; 
 
 IL EST RÉSOLU, sur proposition de monsieur le commissaire 
Michel Gagnon,  
 
 QUE le comité exécutif recommande au conseil des 

commissaires une évaluation positive du travail effectué par le directeur général. 

 
  ADOPTÉE. 
 
 
 
 
CE-1357-13 IL EST RÉSOLU, sur proposition de madame Ginette Beaumier 

commissaire, 

 
  QUE la séance soit levée. 
 
  ADOPTÉE. 
 
 
Il est 21 h 30. 
 
 
 
 
 
 
________________________  _______________________________ 
Marc Désilets,     M. Yannick Roy, secrétaire d’assemblée 
président de l’assemblée   
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